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SEUL LE PRONONCÉ FAIT FOI 

 

 

Monsieur le Premier ministre, 

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, 

Mesdames et messieurs les députés, chers collègues, 

 

Nous célébrons, en ce jour, un anniversaire marquant pour nos principes républicains : 
les 120 ans de la « loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de 
l'État. »   

 

Ce texte fondateur pour notre modèle de laïcité fut pensé, délibéré et adopté dans cet 
hémicycle même, par nos prédécesseurs de la Troisième République. 

 

Cette loi de compromis, de nuances et d'équilibre fut le fruit de débats parlementaires 
exemplaires - au cours desquels les députés surent dépasser leurs nombreux clivages 
au nom de l’intérêt général. 

 

Cent-vingt ans après, puissions-nous rester fidèles à l’héritage de cette loi de liberté, 
d’égalité et de fraternité - et en particulier à ses deux premiers articles : 

 

« La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des 
cultes sous les seules restrictions édictées (…) dans l'intérêt de l'ordre public. 

La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. » 
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